
Pièces à fournir pour une donation entre époux 

Liste des pièces à fournir pour l'établissement d'une donation entre époux. 

       - Extraits actes de naissance des époux.  

       - Copie livret de famille.  

       - Copie contrat de mariage.  

       - Copies cartes d’identité.  

- Fiches renseignements état-civil (voir rubrique L’o ffice vous informe) 

 

Provision préalable lors du dépôt du dossier : 150 Euros par virement à l’ordre de la SCP RIOLS 
MERIC-AURIOL 

 


